
    DÉGUSTATION  
 Café d’accueil (au départ de la marche, bar de l’ArtyMès - Rue des sports) 

 Huîtres de Kercabellec (ou crevettes) et verre de vin blanc  

(Par la Perle du Mès et les Huîtres du Manoir à l’Ets ostréicole La Perle du Mès) 

 Paëlla  

(Par les Tontons Traiteurs. Déjeuner au restaurant scolaire) 

 Kouign breton - accompagnée de cidre, thé ou café  

(par Bohème Sarrasine à déguster bar de l’ArtyMès au retour de la marche) 



BULLETIN D’INSCRIPTION - partie à conserver 
(à présenter au départ de la marche) 

Nom____________________________ Prénom _____________________ 

Nombre d’inscrits : _______ x 20€ 

TOTAL À PAYER : ___________€ (chèques à l’ordre du Trésor Public) 

 

 

 

 
 

 

………………………………………………..……………………………………………… 

partie à retourner en mairie avant le 22 mai 2026 (date de réception en mairie) 

Nom____________________________ Prénom _____________________ 

CP_________________ Ville _______________________________________ 

Tél : _______________ Mail _______________________________________ 

Nombre de participants  _______ x 20€ 

TOTAL À PAYER : ___________€ (chèques à l’ordre du Trésor Public) 
 

 
 

 

 

BULLETIN A RETOURNER À :  MAIRIE DE MESQUER   Place de l’Hôtel 44420 MESQUER 

               02 40 42 58 74 / 02 40 42 59 11 - animations@mesquerquimiac.fr 
 

Votre inscription sera prise en compte à réception de ce bulletin accompagné du règlement 

pour le 22 mai au plus tard (date de réception en mairie).  

Nombre de places limité, inscriptions prises en compte par ordre de réception des 

dossiers.  

Dégustation  À CHOISIR 

Nombre d’assiettes d’huîtres : _________  Nombre d’assiettes de crevettes : ____________ 

Une seule personne par groupe pourra récupérer les tickets au départ de la marche. 

ATTENTION au delà de 11h00 les tickets ne seront plus distribués. 

 

Selon votre horaire d’arrivée le temps d’attente pourra être volontairement long afin de 

ne pas engorger le circuit. Merci de votre compréhension 

Dégustation  À CHOISIR (préciser le nombre pour chaque choix) 

Assiettes d’huîtres : ________________ OU assiettes de crevettes : _____________ 

Les départs seront échelonnés entre 10h00 et 11h00.  




